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Rectificatif 
 

L’attention du Conseil d'administration est appelée sur le rectificatif ci-après apporté à 
la Politique du FIDA concernant la présence dans les pays – rapport de situation 
(EB 2011/103/R.8).  

Page 1, la recommandation d'approbation est modifiée comme suit: 
 
 

Recommandation d’approbation 

Le Conseil d’administration est invité à approuver les paragraphes figurant aux 
points a), b) et c) ci-après. La Politique du FIDA concernant la présence dans les 
pays, adoptée par le Conseil d'administration à sa cent deuxième session, doit être 
modifiée en conséquence:à prendre note: 

a) critères actualisés pour l'ouverture de bureaux de pays (paragraphe 6); 

b) critères pour la sélection de différents modèles de bureaux de pays 
(paragraphes 15 et 16); et 

c) stratégie de retrait (paragraphes 18 à 21); et. 

d)Le Conseil d'administration est invité à prendre note des questions relatives à la 
mise en œuvre qui figurent à l'(annexe III). 

 


